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LE CONTEXTE 
 
 

Construit entre 1958 et 1963 dans un contexte de pénurie de logement, le quartier de 
la Duchère est composé de barres de grandes hauteurs qui s’étend sur une centaine 
d’hectares et comprend près de 5194 logements dont 4060 à caractère social et 
répartis entre 4 sous quartiers : la Sauvegarde, Balmont , Plateau, Château. 
 
La Duchère s’est progressivement dévalorisé dans les années 80 avec la 
dégradation du bâti et la fragilisation sociale de la population, en 86 le quartier est 
classé en DSQ, en 93 le quartier fait l’objet d’importantes réhabilitations et 
d’implantation d’équipements publics. 
 
Face à l’accroissement des écarts entre le quartier et le reste de la ville le quartier 
est classé en 2003 en Grand Projet de Ville avec plusieurs objectifs : 
 
- Diversifier l’habitat pour passer de 80 à 60 % de logements sociaux 
- Organiser le désenclavement physique et fonctionnel du quartier 
- Requalifier les espaces extérieurs du quartier et optimiser la gestion urbaine 
- Faciliter l’accès à l’emploi et aux services publics 
- Proposer de nouveaux équipements publics 
- Maintenir et renforcer le commerce de proximité 
 
�  Dans ce cadre de renouvellement urbain financé par l’ANRU la démarche de 
gestion sociale et urbaine de proximité contribue à améliorer le quotidien des 
habitants, pérenniser les investissements réalisés, accompagner le projet urbain de 
la phase de conception au chantier, puis à la remise en marche du quartier dans son 
nouveau contexte. 
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1- LA CONVENTION 1999/2001 
 
 

 
L’enjeu de la Convention de Gestion Sociale et Urbaine de Proximité 1999 -2001 
était de  conforter et pérenniser un programme important de développement urbain 
et social mené depuis plus de 10 ans sur le quartier de la Duchère :  
 
�  Des réalisations importantes en aménagement  : réhabilitation de l'ensemble 
du parc social, restructuration de l'ensemble du quartier de la Sauvegarde, création 
et réaménagement d'espaces publics, implantation d'activités économiques et de 
services publics 
 
�  Un effort soutenu en développement social  : soutien aux structures d'insertion, 
renforcement des dispositifs d'animation, réalisations d'actions fortes en matière 
culturelle, de nouvelles pratiques sportives se sont structurées 
 
�  Un Plan Duchère 1998-2001 visant à renforcer la sécu rité des personnes  et 
des biens, développer les actions de proximité et améliorer le cadre de vie 

 
Malgré plusieurs années d’intervention dans le cadre de la Politique de la Ville, le 
quartier connaissait des dysfonctionnements encore importants : augmentation de la 
vacance de logements, troubles de voisinage, dégradations des parties communes 
et des espaces extérieurs, précarisation de la population, départs des locataires et 
copropriétaires, un sentiment d’insécurité partagé par les acteurs et les habitants 
progresse tout en diffusant une image négative du quartier. 
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2- LA CONVENTION 2001/2003  
 
 

La Convention 2001-2003 a permis de consolider les actions de réhabilitation 
engagées et  favoriser la « remise à niveau » de la gestion du bâti et des espaces 
extérieurs. Il s’agissait de passer d’une logique de programmation d’actions 
indépendantes les unes des autres à un premier travail de coordination et de 
mutualisation des actions et des moyens autour d’une démarche contractuelle 
 

 
La Convention 2001-2003 s’est caractérisée par la m ise en application de 
nouveaux outils de Gestion Sociale et Urbaine de Prox imité et la forte 
mobilisation des services gestionnaires  autour de : 
 
�  Un dispositif de veille  visant à suivre l’évolution des dégradations sur les 
espaces extérieurs et mesurer l’intervention des acteurs : La Base de Données des 
dysfonctionnements  
 
�  Le Fonds de Travaux Urgents  permettant d’intervenir rapidement sur 
l’ensemble des espaces extérieurs quelques soient les domanialités (travaux 
d’entretien, de mise en sécurité, petits aménagements de proximité). 
 
�  Les commissions cadre de vie « en marchant »  : visites de terrain avec la 
participation des services gestionnaires, le personnel de proximité des bailleurs et les 
habitants. L’objectif de ces rencontres est de partager un diagnostic des 
dysfonctionnements, coordonner et adapter l’intervention des services gestionnaires 
aux réalités du terrain, consolider le partenariat entre les acteurs. 
 
�  La convention cadre a également permis d’engager les collectivités dans une 
réflexion sur les domanialités multiples et les coû ts de gestion  et d’envisager de 
nouveaux modes de gestion des espaces privés et publics. 
 
�  Elle a favorisé la prise en compte et la mise en rés eau des acteurs  grâce à 
des actions de formation inter-services en direction des personnels de proximité,  et 
des copropriétés, et au soutien de certaines associations de locataires très actives 
(Trait d’Union) à Balmont. 
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�  Une réflexion interpartenariale a été également eng agée dans le domaine 
de la tranquillité  entre les bailleurs, les collectivités et les transporteurs pour créer 
un dispositif de veille et de présence en soirée susceptible d’être développé à 
l’échelle de l’agglomération. 

 
�  L’extension de la Programmation "Pieds d’Immeubles"  aux quartiers en 
catégorie 1, pilotée par le service Habitat de la Ville de Lyon à permis aux bailleurs 
de s’engager dans des projets de sécurisation et de résidentialisation importants. 
 
�  Le développement d’actions de rénovation sur les pa rties communes et 
les logements  notamment les CEPRELS, ont permis d’améliorer l’attractivité du parc 
existant et de lutter contre la vacance.. 
 
�  Un nouvel outil est apparu dans la démarche d’évalu ation du Contrat de 
Ville, l’Enquête Ecoute Habitants , celui-ci a permis d’appréhender la perception 
que les habitants ont de leur quartier ainsi que l’impact des actions de la politique de 
la ville et de la GSUP en particulier. 
Réalisée auprès de 450 habitants en 2002, 2003 et 2004. L’enquête a pu mettre en 
évidence une amélioration de la perception globale du quartier (au niveau du 
logement, des parties communes et des espaces extérieurs) et une baisse du 
sentiment d’insécurité. Toutefois la propreté reste une préoccupation majeure des 
habitants ainsi que l’entretien des équipements urbains (chiffres clés en annexe). 
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3- LA CONVENTION 2005/2007 

 
 

L’inscription du quartier de la Duchère en Grand Projet de Ville a modifié en 
profondeur les modes d’intervention de la Politique de la Ville grâce à : 
 
- la définition d’un projet de territoire ambitieux,  
- une volonté politique forte,  
- la mobilisation de moyens et d’outils adaptés au projet de territoire,  
- un calendrier d’actions à court, moyen et long terme  
- une mission de pilotage et de coordination unique 
 
La Convention GSUP 2005/2007 s’est caractérisée par : 
 
UN PROGRAMME D’ACTION SUR LES ESPACES EXTERIEURS 

 
�  L’optimisation et la réorganisation des modes de ge stion urbaine de 
proximité : remise à plat des prestations de propreté et la redistribution des 
interventions en fonction des domaines de compétence entre la Ville de Lyon et le 
Grand Lyon. Cette réorganisation a conduit à l’abandon du surentretien assuré 
initialement par la Régie de Quartier et à la mise en place d’une équipe spéciale de 
propreté pilotée par le Grand Lyon et co-financée par la Direction de la propreté du 
Grand Lyon et la Direction des Espaces Verts de la Ville de Lyon. 
 
�  Mise en œuvre d’un programme de requalification des  espaces extérieurs  
privés et publics PICT  (Programme d’Investissement à Court Terme) qui a permis 
de réaliser 46 chantiers : aménagement d’aires de jeu, terrains de foot de proximité, 
rénovation de l’éclairage public, réfection de parkings, remplacement du mobilier 
urbain, requalification de squares et jardins. Le montant des travaux s’élève à 
3 000 000 d’euros, réalisés par les services technique de la Ville et du Grand Lyon 
(Voirie, Eclairage public, Espaces Verts, DETU, Sports) 
 
�  La poursuite de la veille technique  : repérage des dysfonctionnements et 
mise à jour de la base de données, organisation de commissions en marchant et 
gestion du fond de petits travaux. 

 
�  Le suivi des chantiers du projet urbain en lien avec la SERL et l’Atelier des 
Paysages, amélioration de l’accessibilité, jalonnement, information sur les 
modifications de circulation, validation technique avec les services techniques de la 
Ville et du Grand Lyon. 
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UN PROGRAMME D’ACTION SUR L’HABITAT 
 
 
�  La poursuite d’actions d’amélioration des logements, h alls d’entrée  : les 
CEPRELS  (rénovation de logements sociaux avant relocation), la mise en œuvre 
d’importants programmes d’amélioration des parties communes notamment à la 
Sauvegarde (OPAC du Grand Lyon) et au Château (OPAC du Rhône) et Alliade, 
ainsi que la réalisation sur ces deux secteurs de programmes de sécurisation des 
halls d’entrée. 

 
�  Le soutien aux copropriétés grâce à la mise en œuvre d’une mission d’étude, 
d’appui et de veille qui ont abouti à la mise en place des dispositifs PIG sur les 
copropriétés de Balmont et Pièmente et OPAH sur les copropriétés des Erables, 
Château et la Chaumine. 
 
 
UN PROGRAMME D’ACTION AUTOUR DU LIEN SOCIAL 
 
�  Le renforcement de la présence de proximité , notamment à l’OPAC du 
Grand Lyon avec la création de postes : chargée de vie sociale et coordonnateur de 
proximité (suivi technique). 
 
�  Le soutien aux associations de locataires, collecti fs et la participation des 
habitants : poursuite des ateliers d’information en direction des gardiens, 
sensibilisation des habitants à la collecte sélective, les rencontres régulières avec les 
associations et collectifs d’habitants, la mise en place d’actions de concertation sur 
l’aménagement des futurs espaces publics. 
 
�  L’insertion sociale et professionnelle  avec la mise en œuvre de clauses 
d’insertion dans les marchés passés avec les entreprise dans les secteurs de la 
Propreté, du BTP, mais également la mise en place de marchés d’insertion Espaces 
Verts ou nettoyage. Plusieurs marchés ont ainsi pu être attribués à la régie de 
Quartier de la Duchère. 
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LES PRIORITES TERRITORIALES  
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1- LA SAUVEGARDE 
 
Ensemble d’habitat collectif social de 1000 logements répartis en 11 immeubles 
(R+4) localisé sur une zone géographique stratégique : entrée du quartier donnant 
sur l’ouest Lyonnais. Cet ensemble, malgré 15 ans d’investissement, n’offre pas 
encore un cadre de vie satisfaisant et une vie sociale apaisée. 
 
LES REALISATIONS 2005 – 2007 

 
�  De nombreuses actions de requalification des espaces extérieurs ont été 
réalisées (réfection des parkings, aménagement d’aire de jeux, amélioration de 
l’éclairage public). 

�  Un programme ambitieux de sécurisation et d’amélioration des parties 
communes a été menée par l’OPAC du Grand Lyon, ainsi que des aménagements 
spécifiques pour la gestion des ordures ménagères, la collecte sélective et les 
encombrants.  

 
LES ENJEUX 2007-2009  

 
�  Une vigilance particulière doit être apportée à la gestion de ces nouveaux 
aménagements. pour maintenir des prestations de qualité (gestion des locaux 
encombrants, utilisation des abris containers, respect des parties communes…). 

�  Actuellement 2 chargés de clientèle et d’un poste de coordination de proximité 
sont en place à l’agence de L’OPAC du Grand Lyon. Cette nouvelle équipe doit se 
stabiliser. 

�  Le Développement d’actions de communication auprès des locataires reste une 
priorité notamment sur la gestion quotidienne (la propreté, les incivilités) mais aussi 
sur le projet urbain, ainsi que la mise en place de dispositif de concertation avec les 
collectifs existants. 

�  Le démarrage des opérations de démolition partielle, de résidentialisation et de 
réhabilitation des immeubles 410, 420 et 430 impliquera une réflexion autour de la 
gestion des nouveaux espaces extérieurs résidentialisés.   

�  Le lancement d’une étude prospective sur l’évolution du quartier de la 
Sauvegarde et du patrimoine de l’Opac du Grand Lyon. 

�  Poursuivre les réunions trimestrielles de coordination entre la mission GPV et 
l’OPAC du Grand Lyon (siège et agence)  
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2- LE PLATEAU 
 
Le quartier est actuellement composé d’un parc social de 3 immeubles de 300 
logements (R+15) et de deux immeubles en copropriété : une Tour de 106 logements 
(R+22) et un immeuble de 351 logements : la résidence Les Erables. 
Ce secteur est directement impacté par les chantiers du projet urbain : démolition de 
804 logements et reconstruction entre mars 2007 et 2009 de 1000 logements 
environ, (relogements en cours des habitants de la barre 220). 
 
 
LES ENJEUX 2007-2009 
 

�  Veiller à la fermeture des espaces de chantiers libérés en attente de futurs 
travaux par la pose de palissades, pour assurer la sécurité des usagers et limiter les 
actes d’incivilité (jets de pierres, squats nocturnes…) 

�  Maintenir les prestations d’entretien du centre commercial du Plateau en 
période de chantier et dans l’attente de la livraison des futurs îlots commerciaux : 
aménagement de nouvelles zones de stationnement, modification des accès et des 
cheminements, relocalisation du marché forain du vendredi. 

�  Veiller à l’accessibilité des piétons, des personnes à mobilité réduite lors des 
périodes de travaux sur voiries 

�  Une attention particulière devra être apportée à la gestion de proximité de la 
barre 200, suivi post réhabilitation : gestion des parties communes du stationnement 
sur les parkings, installation d’abris containers supplémentaires, jets de projectiles. 

 

�  Renforcer la gestion de proximité durant le processus de relogement, mais 
aussi des immeubles conservés (barres 220 et 230) : fonctionnement des 
ascenseurs, utilisation des locaux encombrants, entretien des parties communes. 

�  Améliorer la communication et l’échange avec les locataires par l’organisation 
de réunions régulières pour chacun des patrimoines conservés 

�  Lutter contre les squats d’allées et le vandalisme. 

�  Accompagner la mise en vente des logements de la barre des Erables (partie 
locative gérée par Alliade Habitat) et le lancement des opérations de réhabilitation 
dans le cadre de l’OPAH de la partie d’immeuble en copropriété. 
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3- LE CHATEAU 
 
Le quartier du château est composé d’un immeuble d’habitat social (293 logements 
R+15) géré par l’OPAC du Rhône, 4 tours en copropriétés (134 logements) et 4 tours 
(136 logements) gérées par Alliade Habitat. 
Le patrimoine immobilier géré par l’OPAC du Rhône depuis 2004, comprend aussi 
une esplanade piétonne et un centre commercial.  
 

 
LES ENJEUX 2007-2009 
 
�  Lancer le Programme de remise à niveau technique et réhabilitation du 
bâtiment  (PALULOS + Pieds d’immeubles) de l’OPAC du Rhône,  

�  Poursuivre la démarche de concertation locative avec les locataires de l’OPAC 
du Rhône lancée dans le cadre de cette réhabilitation 

�  Lancer une étude urbaine axée sur le changement d’usage du centre 
commercial et de l’esplanade, les axes de circulation, la création de zones de 
stationnements supplémentaires, les limites de domanialités de la copropriété du 
Château. 

�  Poursuivre l’OPAH sur la copropriété permettant des travaux de rénovation et 
de veiller au peuplement et aux attributions dans les logements locatifs sociaux 

�  Lutter contre les incivilités et les dégradations dans la copropriété 

�  Instaurer des réunions de coordination régulières entre la Mission GPV, le siège 
et l’agence de l’OPAC du Rhône et Alliade Habitat pour suivre l’évolution des actions 
de GSUP (parties communes, gestion des collectes, etc.) 
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4- BALMONT 
 
Le quartier de Balmont est composé de 9 copropriétés (soit 527 logements R+4) et 
de 2 immeubles de 300 logements (R+15) appartenant à la SACVL (320 et 310), ces 
deux immeubles cumulent un certain nombre de dysfonctionnements. 
 
LES ENJEUX 2007-2009 
 
�  Poursuivre le programme de travaux de réhabilitation et de restructuration 
lourde sur l’immeuble 320 et le centre commercial de Balmont et veiller à 
l’information régulière et continue des habitants. 
�  Poursuivre la requalification des espaces extérieurs dans le cadre du PICT, 
notamment les squares situés derrière l’immeuble 310. Renforcer la gestion de 
proximité, améliorer la réactivité dans la prise en compte des dégradations, mettre en 
place des actions partenariales avec la Police nationale pour lutter contre le 
vandalisme. 
�  Poursuivre le PIG sur les copropriétés de Balmont et de la Pièmente permettant 
des travaux sur les menuiseries extérieures, l’équilibrage du chauffage et l’éclairage 
des coursives extérieures. 
�  Clarifier les domanialités publiques et privées et travailler sur une meilleure 
répartition des zones de stationnement sur ces copropriétés. 
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LA CONVENTION GSUP 2007 – 2009 
LES OBJECTIFS OPERATIONNELS  
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1 - ASSURER LA GESTION AU QUOTIDIEN 
 
Piloter et animer les dispositifs de veille techniqu e et de diagnostic en continu 

 
Améliorer la réactivité des services gestionnaires et des bailleurs dans le 
traitement des dysfonctionnements au quotidien sur les espaces extérieurs et 
dans les parties communes des immeubles  

 
Poursuivre la démarche de concertation avec les habi tants sur la gestion 
quotidienne 

  
 
 

LES ACTIONS DU LIEN SOCIAL ET LA PARTICIPATION DES 
HABITANTS 
 

Commissions Cadre de Vie « En Marchant » 
Organisation d’une dizaine de commissions par an, correspondant aux différents 
secteurs du quartier, l’objectif majeur étant de mobiliser les habitants autour de ces 
rencontres avec les services techniques et les bailleurs.  
 

La formation des gardiens 
Les objectifs des ateliers gardiens sont d’informer régulièrement le personnel de 
proximité sur l’ensemble des volets du projet urbain, de rechercher l’adhésion et la 
mobilisation autour des projets, de mettre en réseaux. La formation des gardiens est 
un des modules d’un Plan de Formation global à l’échelle de la Ville de Lyon.  
 

Sensibiliser les habitants à l’amélioration du cadr e de vie 
dans et à l’extérieur des immeubles 
Dans le cadre de la convention GSUP 2005-2007 de nombreuses actions 
d’amélioration des espaces extérieurs et des parties communes sont mises en 
œuvre sur le quartier de la Duchère. Ces travaux réalisés par les bailleurs doivent 
s’accompagner d’une démarche de communication auprès des habitants. 
Ces temps d’information pourront s’organiser sous forme de réunions publiques 
régulières. 
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Soutenir les associations et les collectifs d’habit ants. 
L’objectif visé est de soutenir les associations existantes, d’identifier des référents 
habitant par immeuble ou par allée, d’impulser la création de collectifs. Cette 
démarche est essentielle afin de relancer et développer la concertation autour des 
projets d’amélioration du cadre de vie, et du projet de renouvellement urbain, elle 
nécessite un appui méthodologique fort de la part de la Mission Lyon la Duchère et 
des bailleurs. 
 
 
Les indicateurs : 
Augmentation de la participation des habitants aux instances de 
concertation 
Augmentation du nombre de collectifs 
Baisse des incivilités 
 
 
Les actions financées au titre de la présente convention font l’objet d’un 
bilan et d’une évaluation annuels sous la responsabilité opérationnelle de 
l’équipe de maîtrise d’œuvre, dans le cadre de la démarche d’évaluation 
prévue au chapitre 5 du Contrat Urbain de Cohésion Sociale de Lyon 

 
 

LES ACTIONS DU CADRE DE VIE 
 
 

La veille technique 
Poursuite du suivi des dysfonctionnements sur les espaces extérieurs et proposition 
d’étendre cette veille aux parties communes des immeubles du quartier avec 
l’application de la base de données crée en 2003.  
Cet outil permet d’optimiser le classement et le tri des données recueillies, d’affiner 
les recherches et les extractions nécessaires à la réalisation d’un bilan annuel 
(données statistiques comparatives). 
Le poste de chargé de GSUP effectue la mise à jour régulière de la base de données 
et interpelle les services. La veille technique comprend également des tours de 
quartier hebdomadaires. 
 
Une attention particulière est apportée au suivi des chantiers du renouvellement 
urbain, veille en terme d’accessibilité véhicules, piétons et en terme de sécurité 
(pénétration des chantiers, squats, jets de pierre) et mise en relation avec les 
services concernés pour valider techniquement les travaux en cours. 

 
 
Le Fonds de Travaux  
Poursuite des dispositifs mis en place dans le cadre de la précédente convention :  
�  Les travaux repérés dans le cadre des commissions « en marchant » sont 
inscrits dans la programmation annuelle du Fond de travaux et sont réalisés par la 
Régie de Quartier ou des entreprises d’insertion.  
�  Ce Fonds permet d’intervenir rapidement sur les petits dysfonctionnements et 
sur toutes les domanialités. 
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Le Dispositif Propreté 
La poursuite du dispositif de s’propreté piloté par le service Propreté du Grand Lyon 
et suivi des équipes (BIN et ONYX) en charge du nettoiement de tous les espaces : 
voies, trottoirs, parkings communautaires, espaces verts publics et privés ouverts au 
public ainsi que les parkings privés ouverts au public. 
L’ensemble des prestations réalisées sur le domaine privé est confié à une 
entreprise. 
Le service Espaces Verts de la Ville ayant transféré ses prestations de propreté au 
grand Lyon et recentre ses activités sur l’entretien horticole. 
Ce dispositif est co-financé par le Grand Lyon et la Ville de Lyon sur des crédits de 
droit commun. Montant annuel : 460 000 € 

    
L’insertion sociale et professionnelle 
Le nouveau code des marchés publics modifie le cadre juridique dans lequel 
intervenait la Régie de Quartier et l’ensemble des contrats ont été progressivement 
renégociés sous la forme de marchés d’insertion (article 30) ou de clauses 
d’insertion (article 14). 
 
�  Un marché d’insertion passé avec le Grand Lyon  pour l’entretien de certains 
espaces communautaires. 
�  Un marché d’insertion passé avec la Ville de Lyon pour assurer la collecte des 
nouvelles corbeilles de propreté et divers petits travaux,  
�  Des marchés contractualisés avec les 4 bailleurs sur la gestion des 
encombrants entreposés dans les parties communes des immeubles et sur les 
espaces extérieurs, la collecte des déchets polluants et l’enlèvement des tags, le 
remplacement des gardiens, le débarrassage de caves ou de celliers, etc. 

 
 Sécuriser les espaces publics et les espaces privés  
�  Redéveloppement de la vidéosurveillance sur les futurs espaces publics 
�  Regroupement des services de police Nationale et municipale dans les locaux 
actuels et futurs 
�  Remise à plat du dispositif ALTM 
 
 
Les indicateurs  : 
Baisse du nombre de dysfonctionnements 
Amélioration du taux de résolution des dysfonctionnements 
Satisfaction des habitants (enquête écoute habitants) 
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LES ACTIONS DE L’HABITAT 
 
 
L’entretien des parties communes des immeubles loca tifs 
sociaux 
Programmation annuelle de travaux de remise en état des allées : travaux de 
peinture, réparations rapides après vandalisme (vitres, interphones…), éclairage, 
vides ordures, serrurerie. Il s’agit d’intervenir le plus régulièrement possible sur le 
patrimoine afin d’enrayer les processus de dégradations.  
L’objectif est de développer des stratégies de remise en état global des parties 
communes de certains immeubles (cf programmes territorialisés) afin de renforcer 
l’attractivité du parc locatif conservé. 
Une attention particulière sera portée sur l’entretien des parties communes dans le 
cadre de cette nouvelle convention 
 

 
Les projets de résidentialisation et de sécurisatio n 
L’extension de la programmation « pieds d’immeubles » aux quartiers en catégorie 1,  
pilotée et financée par le service Habitat de la Ville de Lyon, permet aux bailleurs de 
s’engager dans des projets de résidentialisation et de sécurisation (fermetures de 
coursives, sécurisation des allées par système d’interphonie, ou changement des 
portes, etc). Ces programmes contribuent à la requalification de certains secteurs ou 
immeubles comme le patrimoine immobilier de la Sauvegarde et l’immeuble 110 du 
Château. 
 
La rénovation de logements avant relocation (CEPREL S) 
Poursuivre les actions d’amélioration de la qualité des appartements remis en 
location. Il s’agit de renforcer l’attractivité de la location en proposant aux locataires 
potentiels des appartements en parfait état sans augmentation de loyer.  Ce 
dispositif participe à la dynamique de relogement initiée dans le cadre du projet 
urbain et permet de faire évoluer certains immeubles déqualifiés.  
Les travaux sont effectués par une entreprise d’insertion l'ARRADEP, l’encadrement 
du personnel est assuré par la Régie de Quartier. 
 
Les indicateurs : 
Baisse des réclamations des locataires 
Satisfaction des habitants 
Baisse de la vacance 
Augmentation de l’attractivité des logements 
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 2 – REQUALIFIER LES ESPACES EXTERIEURS  
 
 

Le programme d’investissement à court terme  
La poursuite et l’achèvement du programme de remise en état des espaces 
extérieurs du quartier élaboré à partir des relevés de dysfonctionnements de la Base 
de Données Duchère. 
Travaux réalisés sur les espaces publics et les espaces privés ouverts au public 
Au total 46 opérations réalisées 
 

 
Première phase 2003 – 2005 et deuxième phase 2006 - 2008: 
�  Les aires de jeux et terrains de sports (réalisation 2003/2004) 
�  Remplacement du mobilier urbain : corbeilles de propreté, bancs et 
plaques de rueRemise en état de l’éclairage public  
�  Aménagement paysager de squares et jardins  
�  Réfection de parkings  
�  Végétalisation des bassins de la Tour panoramique 
�  Remise en peinture du centre commercial du Plateau 
 

 
Financement : 3 millions d’euros 
Ville de Lyon – Grand Lyon – Etat - Région 
 

 
 Indicateurs : 
 Augmentation de la fréquentation des espaces de proximité 
 Satisfaction des habitants 
 Baisse des dégradations 
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3 – ANTICIPER LA GESTION FUTURE 
 
Organiser la gestion des futurs espaces publics par  la mise en place de 
conventions entre les services de la Ville et du Gra nd Lyon  
 
Clarifier et harmoniser les modes de gestion sur le s domaines publics et privés 
conformément aux standards de gestion pratiqués dan s le reste de la Ville. 
 
Développer de nouveaux modes de gestion des déchets   
 
Développer la concertation sur l’aménagement des fu turs espaces publics 
 
Les domanialités 
La Mission Lyon la Duchère a réalisé un diagnostic permettant d’identifier sur les 
secteurs de Balmont, Château, Plateau Sud les espaces privés qui pourraient être 
rétrocédés dans la domaine public, en raison de leur nature de leurs équipements ou 
de leurs usages (aires de jeux, zones boisées à proximité d’un parc public, 
cheminements piétons traversants. Ce diagnostic identifie les superficies actuellement 
entretenues par les collectivités (espaces verts, propreté) et les coûts d’entretien. 
 
Le lancement d’une AMO permettra de vérifier la faisabilité des 3 hypothèses 
d’évolution des domanialités proposées par le diagnostic : 
L’élaboration de conventions de gestion passées entre la collectivité et les 
propriétaires fonciers. 
La cession d’espaces privés dans le domaine public 
La mise en œuvre de projets de résidentialisation avec ou sans cessions foncières, 
cofinancée par la collectivité. 
 
La collecte par silos enterrés 
La mise en place de silos enterrés est actée sur le secteur du plateau nord et centre 
pour les futures constructions. Une extension de ce mode de collecte est à l’étude sur 
les secteurs de la Sauvegarde, Balmont et Château dans le cadre des opérations de 
réhabilitation des OPAC et de la SACVL. 

 
La concertation sur l’aménagement des futurs espace s 
publics 
 
Il s’agira de poursuivre le travail engagé avec les habitants, la maîtrise d’ouvrage et la 
maîtrise d’œuvre sur l’aménagement du square Averroès et la Place Abbé Pierre, sur 
les futurs espaces publics de la Duchère. La concertation s’engagera autour du lien 
entre les différents espaces, la place de l’art, la place de l’eau, etc. 



4 
 

LA CONVENTION GSUP 2007 – 2009  
LES MODALITES DE MISE EN OEUVRE  
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1- LE PILOTAGE  

 
 
La mise en œuvre de la présente convention s’inscrit dans le cadre des dispositifs 
de pilotage du contrat urbain de cohésion sociale 2007-2009 de l’agglomération 
lyonnaise et du contrat urbain de cohésion sociale 2007-2009 de Lyon. 
Le comité de pilotage prévu au chapitre 5 (article 5) du contrat urbain de cohésion 
sociale 2007-2009 de Lyon, est notamment chargé de : 
�  valider les programmes annuels d’actions destinés à réaliser les objectifs de la 
présente convention et repris sous forme d’annexe financière, après présentation du 
bilan des actions financées l’année précédente, 
�  valider le cas échéant, les avenants permettant l’actualisation des conventions 
de gestion sociale et urbaine de proximité, 
�  veiller à la cohérence des actions conduites dans les différents quartiers 
concernés au regard des orientations générales en matière de gestion sociale et 
urbaine de proximité et des schémas territoriaux de développement. 

 
Lorsqu’il est réuni sur le thème de la gestion sociale et urbaine de proximité, le 
comité de pilotage du contrat urbain de cohésion sociale 2007-2009 de Lyon est 
élargi aux élus de la Communauté urbaine et de la Ville de Lyon chargés des 
services urbains, ainsi qu’aux représentants des bailleurs sociaux concernés. 
 
 
La programmation financière annuelle des actions au titre de la présente convention 
est validée par le comité des financeurs du CUCS. 

 
Au sein de la conférence communale du logement de Lyon, le groupe de travail n° 4 
a plus particulièrement pour objet le suivi et la mise en cohérence des différentes 
actions conduites en matière de gestion sociale et urbaine de proximité. 

 
Au niveau du quartier, la concertation et la participation des habitants des quartiers 
concernés peuvent être notamment organisées dans le cadre d’une commission 
« cadre de vie », placée sous la présidence du maire d’arrondissement ou de son 
représentant. Cette commission est composée des représentants locaux des 
services urbains gestionnaires et des bailleurs sociaux concernés ainsi que des 
associations et des habitants du quartier. Elle est animée par l’équipe territoriale de 
maîtrise d’œuvre qui en assure le suivi. 
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A l’initiative de l’équipe territoriale de maîtrise d’œuvre du quartier concerné, un 
groupe technique de suivi de la présente convention peut être constitué avec la 
participation des représentants locaux des services urbains gestionnaires et des 
bailleurs sociaux concernés, et le cas échéant les régies privées. Le groupe 
technique de suivi est plus particulièrement chargé de la coordination et du suivi du 
plan d’actions arrêté par le comité de pilotage pour réaliser les objectifs de la 
présente convention. 

 
Pour la mise en œuvre de la présente convention en matière de tranquillité publique, 
le groupe technique de suivi et l’équipe de maîtrise d’œuvre peuvent faire appel en 
tant que de besoin au dispositif de pilotage du contrat local de sécurité (cellule de 
veille et groupe local de sécurité). 

 
Pour la mise en œuvre de la présente convention en matière d’action et de médiation 
sociales, le groupe technique de suivi et l’équipe de maîtrise d’œuvre peuvent faire 
appel en tant que de besoin aux outils créés dans le cadre du conseil local de 
sécurité et de prévention de la délinquance : maisons de justice et du droit, groupe 
local de prévention, associations de médiation sociale ayant signé une convention 
avec la Ville de Lyon. 
 
 
LES ENJEUX  2007-2009  
 
Initier des pratiques de pilotage partagé  
�  avec les services de la Ville et du Grand Lyon pour le suivi de dispositifs 
réintégré dans le droit commun et dans le cadre de l’entretien courant des services 
techniques. 
�  avec les bailleurs en identifiant au sein de chaque organisme un référent GSUP 
 
�  avec l’Etat dans le cadre du suivi du dispositif TFPB (Taxe Foncière sur les 
Propriétés Bâties) 

 
Ces conventions permettent de développer des actions nouvelles de gestion de 
proximité et de renforcer la présence humaine (décret gardien).  
 
Ces dispositifs sont étroitement liés. Les objectifs des prochaines conventions TFPB 
devront correspondre à ceux de la nouvelle convention GSUP 2007-2009 dont l’Etat 
et les bailleurs sociaux sont signataires. 
 
Des rencontres régulières entre la Mission GPV et la DDE et les bailleurs pourront 
être instituées afin de garantir une bonne articulation entre les dispositifs. 
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2- L’EVALUATION 
 
La GSUP sera inscrite dans la démarche d’évaluation du Contrat Urbain de Cohésion 
Sociale. Elle sera alimentée également par d’autres démarches : le référentiel 
d’évaluation du GPV, les enquêtes Ecoute Habitants.  
 
 
3- DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour une durée de trois ans jusqu’au  
31 décembre 2009. Elle pourra être prolongée le cas échéant d’un an par voie 
d’avenant. 
 
 
4- CHAMP D’APPLICATION 
 
Cette convention s'applique sur le périmètre du projet urbain soit l’ensemble du 
territoire de la Duchère constitué des 4 sous quartiers : Sauvegarde, Balmont, 
Château, Plateau 
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5- LES ENGAGEMENTS DES PARTENAIRES 
 
L’ensemble des partenaires s'engagent   
à prendre en compte les priorités de la convention GSUP  

 
Les partenaires financiers Ville de Lyon, Grand Lyo n, Etat 
Conseil Régional et le Département du Rhône s’engag ent  
à mobiliser les crédits nécessaires à la mise en œuvre des objectifs de la convention 
GSUP 2007-2009 
 
Les collectivités Ville de Lyon et Grand Lyon s’eng agent à   
�  mobiliser les moyens nécessaires permettant d'améliorer l’intervention des 
services techniques opérationnels sur la Duchère au quotidien,  
�  maintenir les dispositifs en place dans le domaine de la propreté, la gestion des 
espaces verts, la collecte des encombrants  
�  préparer progressivement la gestion des futurs espaces publics: 
�  l’utilisation régulière de la Bases de Données et retour d’information sur le 
traitement des dysfonctionnements signalés 
�  participer aux réunions de coordination des techniciens Duchère et aux 
nouveaux dispositifs de gestion urbaines existants ou à créer 
�  désigner des correspondants chargés des projets GSUP au sein de chaque 
direction 
 
Les bailleurs sociaux de la Duchère s’engagent à  
�  s’inscrire dans une démarche de pilotage concertée en identifiant des référents 
GSUP chargés de faire le lien entre la gestion de proximité et les projets de 
renouvellement urbain.  
�  s’inscrire dans les dispositifs contractuels existants autour du nettoiement des 
espaces extérieurs, la collecte des OM, tri et encombrants (silos enterrés) 
�  maintenir, développer et diversifier le partenariat avec la Régie de Quartier. 
�  renforcer la gestion de proximité à l’intérieur et à l’extérieur des immeubles, 
autoriser la veille technique dans les parties communes (base de données GPV). 
�  renforcer la communication avec les locataires notamment sur les interventions 
quotidiennes de propreté, lutte contre les incivilité, contrats de maintenance. 
�  organiser conjointement avec le GPV et les élus du 9ème des réunions 
publiques pour favoriser le dialogue régulier avec les locataires par patrimoine. 
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L’OPAC du Grand Lyon s’engage à  
�  maintenir la gestion de proximité renforcée afin de maintenir la qualité des 
aménagements réalisés à la Sauvegarde et sur la barre 200 (abris containers, 
sécurisation, amélioration des parties communes)  
�  une attention particulière devra être apportée sur le bon fonctionnement des 
collectes Om et encombrants.  
�  participer activement à la réalisation d’une étude patrimoniale et urbaine sur la 
Sauvegarde.  
�  mettre en place des contrats d’entretien des nouveaux espaces verts 
résidentialisés. 

    
L’OPAC du Rhône s’engage à  
�  poursuivre la remise à niveau du patrimoine acquis au Château   
�  poursuivre les actions de gestion sociale et urbaine de proximité sur le 
patrimoine du Plateau pendant toute la durée des relogements et des travaux de 
démolition, ainsi que sur le nouvel immeuble avenue de Champagne, propreté, 
collecte OM et encombrants, contrat de maintenance.. 
 
La SACVL s’engage à  
�  renforcer la maintenance technique, la gestion de proximité et à définir des 
stratégies de régulation des dysfonctionnements sociaux dans les immeubles de 
Balmont (310) et Plateau (240). 
�  poursuivre la réhabilitation et la démarche de relogement sur l’immeuble 320, 
en informant régulièrement les locataires de l’avancée des opérations. 
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Pour l'Etat, 
  
Monsieur le Sous-Préfet  
Chargé de la Politique de la 
Ville 

 
 
 
 
Alain  
REGNIER 

 

 
Pour le Département du  
Rhône  
Monsieur le Président 
 
 
 
 
 
 
Michel  
MERCIER 
 
 

 
Pour le Conseil 
Régional Rhône Alpes 
Monsieur le Président 
 
 
 
 
 
 
Jean-Jack 
QUEYRANNE 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Pour la Ville de Lyon,  
Monsieur l'adjoint au Maire 
délégué à l'Habitat et à la 
Politique de la Ville  
 
 
 
 
 
 
Louis  
LEVEQUE 
 

Pour l'OPAC du Rhône  
Monsieur le Directeur 
Général 
 
 
 
 
 
 
 
Patrick  
STRZODA 
 

Pour la SACVL  
Monsieur le Directeur 
Général  
 
 
 
 
 
 
 
Gérard  
KLEIN 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour la Communauté 
Urbaine de Lyon,  
Monsieur le Vice-Président 
chargé de la Politique de la 
Ville 
 
 
 
 
 
Maurice  
CHARRIER 
 

Pour l'OPAC du Grand 
Lyon  
Monsieur le Directeur 
Général 
 
 
 
 
 
 
Daniel  
GODET 

Pour ALLIADE 
HABITAT  
Monsieur le Directeur 
Général  
 
 
 
 
 
 

 Pascal 
PARENT 

    
 
 
 
 
 
Fait à Lyon, le  
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5 
ANNEXES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1. 
LA BASE DE DONNEES 2004 – 2005 - 2006 
CHIFFRES ENQUETE ECOUTE HABITANTS 2006 
TABLEAUX DE PROGRAMMATION FINANCIERE 2006 - 2007 
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 LA BASE DE DONNEES 2004, 2005 ET 2006 
 

 
·  On observe une forte augmentation du nombre de dysfonctionnements constatés 

en 2004. Cet accroissement s’explique par l’intégration de tous les 
dysfonctionnements repérés lors des tours de quartiers hebdomadaires, des 
commissions en marchant et des signalements d’habitants, l’objectif recherché 
étant une meilleure représentation de la réalité du terrain. 

 
·  Le nombre de dysfonctionnements constatés en 2005 est en légère baisse (640 

logements démolis en 2005 – immeubles 210 et 260).  
 

·  En 2006, on constate une nette diminution des dysfonctionnements à la 
Sauvegarde, une moindre diminution à Balmont et au Château  et une forte 
augmentation sur le Plateau (voiture incendiées, abribus cassés, propreté, tags). 

 
 

 
 

Evolution des dysfonctionnements constatés depuis 
1998 
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Taux de résolution annuel des dysfonctionnements 
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Depuis 2004 le taux de résolution est en constante augmentation, ce qui traduit une meilleure prise 
en compte du traitement des dysfonctionnements par les services et la mise en place d’actions de 
requalification. 

 

Typologie des dysfonctionnements non résolus (depui s 1998) 
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   Immeubles  Mobilier urbain   Sol    Tags 

 
On note une forte augmentation des dégradations sur immeubles en 2004 et 2005 et une nette 
diminution en 2006 (opération de sécurisation des entrées). 
La forte baisse de dysfonctionnements concernant le mobilier urbain et les sols s’explique par la 
réalisation du programme PICT (aire de jeux, bancs, corbeilles de propreté, dessouchages, 
rénovation de parking.. .). Par contre en 2006, les travaux du projet urbain font augmenter 
sensiblement les dysfonctionnements sur voirie. 
En ce qui concerne les tags, depuis 2005, leurs enlèvements est mieux prise en compte aussi bien 
de la part des bailleurs que de la Ville de Lyon. 
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Répartition des dysfonctionnements à résoudre (depu is 1998)  
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En 2003, les travaux programmés s’élevaient à près de 40% alors qu’en 2006 ils ne représentent 
plus que 13% ce qui correspond à la réalisation totale du PICT 1. 
L’entretien courant est relativement stable selon les années le pourcentage est compris entre 45% 
et 50%. 

  

Evolution dysfonctionnements depuis 1998
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De 1998 à 2002 les dysfonctionnements sur l’ensemble 
du quartier diminuent régulièrement. 
En 2004 on note une nette augmentation qui s’explique 
par l’intégration de tous les dysfonctionnements repérés 
lors des tours de quartiers hebdomadaires, des 
commissions en marchant et des signalements 
d’habitants, l’objectif recherché étant une meilleure 
représentation de la réalité du terrain. 
En 2005 et 2006 les dysfonctionnements diminuent à 
nouveau à l’exception du quartier du Plateau 
(démolitions, chantiers projet urbain). 
 

 

Taux résolution par quartier 2003 - 2006
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A partir de 2004 les taux de résolution sont pour tous les 
quartiers en augmentation.  
 
La progression la plus nette concerne le quartier de la 
Sauvegarde. En 4 ans le taux de résolution a augmenté de plus 
de 20% (sécurisations entrées, enlèvements tags …) 
 
Seul le quartier du Château a un taux de résolution en 2006 
inférieur à celui de 2003 (nombreux dysfonctionnements sont en 
suspens dans l’attente des travaux de réhabilitation de 
l’immeuble 113 – 119). 
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CHIFFRES ENQUETE ECOUTE HABITANTS 2004, 2005 
ET 2006 

 

La Duchère est un quartier que les habitants n’ont pas 
toujours choisi, mais dans lequel ils se sentent bi en 

 
 
 
 

·  Le sentiment d’amélioration de leur lieu de vie cesse de progresser même s’ils 
constatent plus de travaux 

 
·  Bien qu’il soit en baisse, le sentiment de sécurité reste relativement fort 

 
·  La satisfaction à l’égard de la propreté diminue même si elle reste dans la 

moyenne des quartiers en contrat de Ville. Ceci est du au fait que les habitants se 
sont habitués à un bon niveau de propreté (plus d’exigence) et à l’augmentation 
des incivilités en 2005 et 2006 (notamment les incendies de véhicules) qui ont un 
impact négatif sur la propreté. 

 
·  La satisfaction par rapport aux travaux est en hausse jusqu’en 2005 (réalisation du 

PICT) et en forte baisse en 2006 (opérations de démolitions et nombreux chantiers 
sur voirie). 
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ENQUETE ECOUTE HABITANTS 2006  
 

Questions relatives à la GSUP 
 
 
 
 

 
 
 

Diriez-vous que votre quartier s'est dégradé : oui
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Diriez-vous que votre quartier s'est amélioré : oui

23%

36%

47% 49%

37%

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

2002 2003 2004 2005 2006

   
 
 

Vous sentez-vous en sécurité dans le quartier : oui
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Etes-vous satisfait de la propreté des espaces exté rieurs de 
votre quartier : oui
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ENQUETE ECOUTE HABITANTS 2004 
 
Questions relatives à la GSUP 

 
 
 
 
 

 
Depuis 2004, avez-vous constaté des travaux 
d'aménagement sur les espaces publics : oui
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Etes-vous satisfait des travaux réalisés  dans votr e quartier : 

oui
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Etes-vous satisfaiat de la propreté des parties com munes de 
votre immeuble : oui
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Etes-vous satisfait de votre logement : oui
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ENQUETE ECOUTE HABITANTS 2004 

 
Questions relatives à la GSUP 
Données par quartier  
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Lorsqu'il y a des dégradations dans les espaces ext érieurs, 
trouvez-vous que les réparations sont rapides : oui
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Etes-vous satisfait de la propreté des espaces exté rieurs de 
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Vous sentez-vous en sécurité dans le quartier : oui
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ENQUETE ECOUTE HABITANTS 2004 
 
Questions relatives à la GSUP 
Données par quartier 
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Etes-vous satisfait de votre logement : oui
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Etes-vous satisfait de la propreté des parties comm unes de 
votre immeuble : oui
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TABLEAU DE PROGRAMMATION 2007 

 
 

 


